
                                               ANNEXE IV
SITUATIONS PARTICULIERES

MODIFICATIONS DE SITUATION APPRECIATION PARTICULIERE DU 
MONTANT DES RESSOURCES

PIECES JUSTIFICATIVES

Changement familial

- décès du conjoint, partenaire ou concubin
- divorce
- séparation
- incarcération

- décès de l’ex-conjoint, partenaire ou concubin

Il n’est pas tenu compte des ressources perçues 
par le conjoint, partenaire ou concubin pendant 
l’année de référence

Il n’est pas tenu compte des pensions alimentaires 
perçues pendant l’année de référence

- Acte de décès
- Jugement de divorce
-  Photocopie de la requête à fin
   de divorce
-Certificat de présence délivré par 
l’administration pénitentiaire

- Acte de décès
- jugement fixant la pension alimentaire

Modification de la situation professionnelle 
de l’agent ou de son conjoint, partenaire ou 
concubin :

- chômage total de plus de 2 mois 
  consécutifs

- chômage total non indemnisé, à 
  condition d’être inscrit à l’ANPE

- arrêt maladie de plus de 6 mois

- cessation d’activité professionnelle pour 
  élever 1 enfant de moins de 3 ans ou 
  plusieurs enfants

- mise à la retraite avec cessation 
  effective d’activité professionnelle 
 

- abattement de 30% sur les revenus d’activité
  professionnelle de celui qui perçoit une allocation 
  de l’assurance chômage
 
 
  - la totalité des ressources perçues par le 
conjoint, partenaire ou concubin n’est pas prise en 
compte

- abattement de 30% des revenus d’activité de la 
personne concernée

- abattement de 30% sur les revenus professionnels de 
la personne admise en cessation d’activité

- abattement de 30% sur les revenus d’activité
  professionnelle de la personne admise à la 
  retraite

- 1ère et dernière notification de décision 
  des ASSEDIC
- dernière attestation mensuelle

- Notification de décision des ASSEDIC

- décomptes de versement des indemnités 
   journalières
- décision administrative de mise en congé

- décision administrative de la mise en 
  disponibilité ou du congé parental

- Arrêté retraite 
- déclaration sur l’honneur de cessation 
  d’activité

Retour outre-mer Montant imposable mensuel du dernier salaire x 12 
et affecté de l’ abattement de 10 %

- 2 dernières décisions d’affectation
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